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1.  Avis défavorable (puis favorable) CNPN 

Le Conseil National de la Protection de la Nature rend son avis le 20 mai dernier à propos de 

la Connexion Ligne B. Le CNPN précise d’emblée avoir émis un avis négatif sur le projet de 

3ème ligne un mois auparavant : 

 

Puis le CNPN énumère un certain nombre de manquements . Par exemple: 
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Le CPPN conclut en émettant un avis défavorable :

 

 

Dans un 2eme avis en septembre 2021, le CNPN émet un avis favorable car Tisseo aurait 

apporté de nouveaux éléments. Nous n’avons pas eu le temps d’analyser ces nouveautés. 

A première vue, l’une d’entre elles laisse perplexe : la pérennité des mesures sur 50 ans fait 

simplement l’objet d’un courrier d’engagement entre Tisseo, des propriétaires et le 

Conservatoire.  

 

2. Enquête publique CLB en catimini 

Elle était visible à cette adresse: 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/consultation-publique-derogation-a-l-

interdiction-a25621.html 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/consultation-publique-derogation-a-l-interdiction-a25621.html
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/consultation-publique-derogation-a-l-interdiction-a25621.html
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Selon cette page, la publication a été faite le 14.10 pour un démarrage le 15.10. 

Les dossiers comportent en tout plus de 400 pages. 

Lors du Comité Syndical de Tisseo, du 20 octobre dernier, que nous avons visionné, M. 

Lattes a évoqué l'avis favorable du CNPN. Mais il n'a pas parlé de cette consultation 

démarrée quelques jours avant pour CLB. 
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Comment peut-on demander sérieusement l’avis des citoyens sans publicité avec un 

tel volume d’information ? 

 

 

3. Bilan carbone problématique 

Un métro produit des gaz à effet de serre dans sa phase de construction et en 

fonctionnement. 

Dans son avis de juin dernier, la MRAE pointe l’approximation de Tisseo concernant le bilan 

des Gaz à Effets de Serre. 

 

 

Les services de l’Etat confirment une erreur dans les calculs de Tisséo: “le projet de génère 

pas de gains en matière d’atténuation du changement climatique”. Une manière polie d’écrire 

que le bilan est négatif. 



5  LUNDI 8 NOVEMBRE 2021 
 

 

Nous avons fait une estimation de l’émission de GES en phase de construction. Nous nous 

sommes basés sur les émissions du projet métro du Grand Paris Express. 

Tout d’abord, les émissions proviennent de plusieurs catégories : 

 

Selon le cabinet “Carbone 4” mandaté par la SNCF (concurrent du métro), le creusement 

d'un tunnel émet quelque 40.000 teq CO2 par km en raison de l'énergie consommée par le 

tunnelier, l'utilisation de matériaux tels que le béton et l'acier pour conforter les parois, et les 

engins de déblayage. TAE et CLB totalisent environ 22km en souterrain.  

Cela donne : 40.000 X 22 = 880.000 teq CO2 

(source : https://www.actu-environnement.com/ae/news/impact-carbone-projets-ferres-grand-paris-11822.php4) 

Prenons un autre référentiel, celui de la Société du Grand Paris Express (SGP) :  23.230 teq 

CO2 par km. Cela donne : 23.230 X 22 = 511.060 teq CO2 

(source https://media-mediatheque.societedugrandparis.fr/permalinks/domain1/2019/10/29/1360-Methodologie_Carboptimum_-

_version_francaise_-_resume.pdf) 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/impact-carbone-projets-ferres-grand-paris-11822.php4
https://media-mediatheque.societedugrandparis.fr/permalinks/domain1/2019/10/29/1360-Methodologie_Carboptimum_-_version_francaise_-_resume.pdf
https://media-mediatheque.societedugrandparis.fr/permalinks/domain1/2019/10/29/1360-Methodologie_Carboptimum_-_version_francaise_-_resume.pdf
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Pour simplifier, prenons la moyenne entre la fourchette haute (Carbone 4) et basse (SGP), 

soit: 695.530 teq CO2 pour la construction métro toulousain. 

 

Si on ajoute le coût carbone des kilomètres aériens de TAE et CLB, le coût carbone des 

2500 arbres abattus, on se situe au delà de 700.000 teq CO2 produit par la 

construction de TAE+CLB. Tisseo annonçait un chiffre largement sous-estimé d’environ 

200.000 teq CO2. 

 

En fonctionnement, le métro produit également du CO2 : traction motrice, éclairage, 

climatisation, chauffage des bâtiments administratifs, escalator… Il permet d’en économiser 

grâce aux trajets de voitures en moins. Tisséo estime ce gain à 28.700 teq CO2/an.  

Pour calculer le temps de retour “climatique”, il convient de faire la différence entre le cumul 

des émissions et le cumul des évitements. 

 

Ce qui donne le graphique suivant (1 étant l’année 2030) : 

 

 

Conclusion : le projet de métro TAE+CLB nuit à l’environnement avec son bilan 

émetteur de GES quelque soit l’année. 
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4.  Absence de la CLB dans le PLU? 

Au sens de l’article L.153-54 du Code de l’Urbanisme, une enquête publique sur un projet comme la 

CLB porte à la fois sur l’utilité publique et sur la Mise En Compatibilité (MEC) du PLU. 

Une MEC pour la CLB a été faite sur les communes de Labège et Ramonville.  

Une MEC pour TAE a bien été faite sur la commune de Toulouse. 

Mais nous n’avons pas trouvé de MEC pour la CLB sur Toulouse. 

La délimitation des communes est le trait sur fond blanc avec des séquences de 3 petits points. 

Sur les deux images ci dessous, la CLB passe sur le territoire de Toulouse: 

 

 

Le fichier "1-DUP CLB + annexes 1 et 2.pdf", de la CLB concerne les communes de 

Ramonville et Labège.  



8  LUNDI 8 NOVEMBRE 2021 
 

 

Conclusion: pourquoi le PLU de Toulouse ne prend pas en compte la CLB? 

5.  Délibérations illégales de Tisséo?  

Prélude: 

Tisseo Collectivités réunit 4 inter-collectivités : Toulouse Métropole, le Muretain, le Sicoval et 

le SITPRT. 

Le SITPRT  est syndicat intercommunal à vocation unique (SI des Transports Publics de la 

Région Toulousaine). Il regroupe Castelmaurou, Lapeyrouse-Fossat, La Salvetat-Saint-

Gilles, Montberon, Pechbonnieu, Plaisance-du-Touch, Rouffiac-Tolosan, Saint-Geniès-

Bellevue, Saint-Loup-Cammas. 

 

Les faits: 

Un citoyen pointu sur le sujet de la légalité administrative nous a fait part de sa saisine:  

“M.le Préfet,  

Par mail du 02/09/2021, je vous ai interrogé pour savoir si le SITPRT existait encore à 

compter du 01/07/21, dans le cadre des dispositions prévues par la loi LOM à cette date. 

Sans réponse de votre part à ce jour, et ayant approfondi la question, notamment aux 

journées de l'UTP à Toulouse, je prétends que ce Syndicat n'est plus légal à compter du 

01/07/2021.  

En effet, au vu de l'article 2 de ses statuts, il reçoit, par délégation, la compétence transport 

de la part des 9 communes citées à l'article 1.  

Or, ces communes ne sont plus Autorités Organisatrices de Mobilité (AOM), à compter de ce 

01/07/2021 (article 8 de la loi LOM).  
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En conséquence, le SITPRT ne peut plus être délégataire de cette compétence à partir 

de cette date. Et, il ne peut plus, de ce fait, être adhérent à Tisséo, dont la situation est 

également illégale à partir de cette date. Je vous demande, en conséquence, de 

"refouler" toute délibération de Tisséo qui vous serait transmise à compter de ce jour, 

et de solliciter, auprès de de Syndicat Mixte, le retrait des délibérations adoptées en 

séance le 7 juillet 2021 ( car illégales, et moins de 4 mois depuis leur adoption).” 

 

Explications complémentaires: Légalement, le SITPRT aurait dû disparaître dès le 

27/12/2019, car les "groupements" ne sont plus Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) 

dès cette date, premier jour d'application de la loi LOM. 

La loi LOM ré-écrit l’article L 1231.1 du Code des Transports et redéfinit quelles sont les 

AOM, en supprimant le terme "groupements". Les EPCI à fiscalité propre peuvent encore 

être AOM mais pas les syndicats intercommunaux à vocation unique; comme le SITPRT. 

 

Conclusion:  si cela est confirmé, il s’agirait d’un véritable “coup de tonnerre” dans 

l’avancée des projets de Tisséo. 

 

 

6.  Un arbre abattu, 71 arbres plantés? 

Tisséo et la ville de Blagnac ont choisi la torpeur du mois d’aout pour abattre 14 platanes à 

Odysud. Blagnac promettait d’en replanter le double, soit 28. C’était sans compter sur la 

mobilisation du tissu associatif. Des militants de GNSA (Groupe National de Surveillance des 

Arbres) sont montés sur les 2 derniers arbres. Puis, ils ont trouvé un accord avec la Mairie 

de Blagnac pour replanter 1000 arbres en compensation. 

Le calcul est relativement précis : remplacer un arbre en pleine maturité par 2 jeunes 

pousses conduit à un bilan négatif. En se basant sur le Barème d'Évaluation de la Valeur 

d’un Arbre (Beva), Blagnac a accepté de planter 1000 arbres pour un bilan neutre immédiat.  

Mais mi-octobre, dans son magazine Mobilité, Tisseo revient à 28 arbres dans son 

infographie. L’engagement des “1000 arbres” devient évasif et en petits caractères: ce n’est 

plus 1000 mais “des” arbres. On ne sait ni quand, ni où ils seront plantés. 



10  LUNDI 8 NOVEMBRE 2021 
 

 

 

Ces 1000 arbres vont-ils être plantés ? Quand et où ? La réponse de Blagnac et de Tisséo 

est attendue. Rappelons que novembre est le mois idéal pour les plantations. 

 

Au-delà du cas de ces 28 arbres, cela soulève la question des 2500 arbres abattus pour 

TAE. Tisseo promet d’en replanter le double. Si on applique le même raisonnement qu’à 

Blagnac, ce n’est pas le double mais davantage. Pour donner une idée: 

(1000 / 14) X 2500 = 178.571 arbres à replanter ! 

Pour trouver le nombre précis à planter, il faudrait évaluer chaque arbre abattu selon le 

BEVA: espèce, circonférence du tronc, état sanitaire, localisation, etc. 

Bref, si Tisséo ne replante pas un très grand nombre d’arbres, alors nous aurons une perte 

nette de “valeur d’arbre”.  

Conclusion : ce sujet des 2500 arbres abattus pour TAE pour le double d’arbres 

plantés apparaît contestable. 

Annexes  

Sources : 

avis MRAE sur TAE juin 2021 :  

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021ao51-9326-avis_metro.pdf 

article de La Dépêche sur l’avis de la CNPN: https://www.ladepeche.fr/2021/10/20/3e-ligne-de-

metro-a-toulouse-un-premier-avis-positif-sur-le-volet-environnement-9865975.php 

 

 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021ao51-9326-avis_metro.pdf
https://www.ladepeche.fr/2021/10/20/3e-ligne-de-metro-a-toulouse-un-premier-avis-positif-sur-le-volet-environnement-9865975.php
https://www.ladepeche.fr/2021/10/20/3e-ligne-de-metro-a-toulouse-un-premier-avis-positif-sur-le-volet-environnement-9865975.php
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1er Avis de la CNPN  

 

http://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-02-13b-

00179_connexion_ligne_b_toulouse_31_avis_du_05_2021.pdf 

  

Contre-expertise du projet TAE/CLB par les services de l’Etat 

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-

jointe/2021/04/rapport_ce_toulouse_lm3.pdf 

  

GLOSSAIRE 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

MEC : Mise En Compatibilité 

TAE : Toulouse Aerospace Express 

CLB : Connexion Ligne B 

BEVA : Barème d’Evaluation de la Valeur d’un arbre lien 

 

 

http://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-02-13b-00179_connexion_ligne_b_toulouse_31_avis_du_05_2021.pdf
http://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021-02-13b-00179_connexion_ligne_b_toulouse_31_avis_du_05_2021.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2021/04/rapport_ce_toulouse_lm3.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2021/04/rapport_ce_toulouse_lm3.pdf
https://www.loiret.fr/sites/loiret/files/media/documents/2020/05/bareme-evaluation-valeur-arbre-05042020.pdf
https://www.loiret.fr/sites/loiret/files/media/documents/2020/05/bareme-evaluation-valeur-arbre-05042020.pdf

